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43 31 7 5 Secrétaire : Madame Yvette JANIN
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Avenant n°1 à la convention cadre du NPNRU Métropole de Lyon

Rapporteur: Monsieur GOMEZ

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Patrice GUILLERMIN - DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,
Véronique STAGNOLI,  Charazède GAHROURI,  Christine JACOB,  Abdoulaye SOW,  David
LAÏB, Mustapha USTA, Audrey WATRELOT, Richard MARION, Carlos PEREIRA, Christine
BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Josette PRALY donne pouvoir à
Muriel LECERF, Bernard RIAS donne pouvoir à Michel ROCHER, Dehbia DJERBIB donne
pouvoir à Nassima KAOUAH,  Harun ARAZ  donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM,  Fréderic
KIZILDAG  donne  pouvoir  à Nadia LAKEHAL,  Nordine GASMI  donne  pouvoir  à Carlos
PEREIRA

Absents :

Eric BAGES-LIMOGES, Nacera ALLEM, Sacha FORCA, Ange VIDAL, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

La Métropole de Lyon s’est portée candidate au NPNRU. Le cadre de ce dernier est posé
par la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine votée le 21 février 2014, qui
institue les contrats de ville. La loi de 2014 a redéfini également les territoires concernés par
la géographie prioritaire. Le contrat de ville métropolitain a été approuvé par délibération du
Conseil de la Métropole de Lyon n° 2015-0410 du 29 juin 2015 et signé le 2 juillet 2015. Il a
été prorogé jusqu’en 2023 par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour
2022.

Pour l’agglomération lyonnaise, le NPNRU constitue un levier essentiel pour poursuivre et
conforter le processus de transformation des quartiers, amorcé grâce au premier programme
national de rénovation urbaine (PNRU1).

Les  sites  retenus  par  l’Agence  nationale  pour  la  rénovation  urbaine  (ANRU)  sur
l’agglomération lyonnaise sont les suivants :

• huit sites d’intérêt national : Bron Parilly, Bron-Vaulx-en-Velin Terraillon-Chénier, Lyon
9ème Duchère, Rillieux-la-Pape Ville Nouvelle, Vaulx-en-Velin Grande Ile, Vénissieux
- Saint-Fons Minguettes-Clochettes, Villeurbanne Buers nord et Villeurbanne Saint
Jean ;

• cinq  sites  d’intérêt  régional :  Givors  Les  Vernes,  Lyon  8ème Langlet-Santy,  Lyon
8ème Mermoz sud, Saint-Fons Arsenal Carnot Parmentier et Saint-Priest Bellevue.

La  convention-cadre  du  NPNRU  de  la  Métropole  constitue  le  cadre  de  référence  des
conventions pluriannuelles de renouvellement urbain. Elle met en lumière l’ensemble des
politiques publiques mobilisées par la Métropole au service du renouvellement urbain.  Elle
définit notamment les modalités de relogement et de reconstitution de l’offre de logements
sociaux  démolis.  La  convention-cadre  définit  également  les  moyens  et  la  méthode  en
matière  d’évaluation  et  consolide  les  financements  accordés  par  l’ANRU  en  matière
d’ingénierie.

Des conventions pluriannuelles de renouvellement urbain de quartier, propres à chacun des
sites,  présentent  chaque projet  d’ensemble,  leurs objectifs à l’horizon 2030 et  listent  les
opérations et engagements des partenaires, dont la Métropole. Pour la ville de Vaulx-en-
Velin, la convention de site pour le renouvellement urbain de la Grande île a été approuvée
lors du conseil municipal du 18 décembre 2019 et signée en mars 2020. 

Il convient aujourd’hui d’apporter les modifications à la convention cadre. 

L’avenant  n° 1  à  la  convention-cadre,  examiné  en  comité  d’engagement  de  l’ANRU  le
19 septembre 2022 permet, notamment, d’intégrer  :

• la reconstitution de l’offre démolie pour l’ensemble des sites ;

• la  prorogation  du  cofinancement  de  l’ingénierie  jusqu’à  la  fin  du  programme
(31 décembre 2030) et le cofinancement de deux nouveaux postes ;

• un abondement de l’enveloppe minorations de loyers, facilitant le relogement ;

• la charte locale d’insertion signée par les partenaires, confortant la gouvernance des
clauses d’insertion ;

• les  modalités de gouvernance des contreparties foncières mises à  disposition  du
groupe Action Logement au titre des conventions NPNRU.

Les évolutions portant sur le volet habitat de l’avenant n° 1 à la convention-cadre de
renouvellement urbain de la Métropole 

L’avenant n° 1 à la convention-cadre intègre la reconstitution de l’offre de logements locatifs
sociaux  démolis  pour  l’ensemble  des  sites soit  5 171  logements  (hors  protocole  de



préfiguration).  100  %  de  l’offre  de  logements  démolis  dans  le  cadre  du  NPNRU  sera
reconstituée.  Douze  bailleurs  sociaux  sont  concernés.  La  reconstitution  s’effectue  hors
quartiers prioritaires politique de la ville (QPV) pour contribuer à l’enjeu de rééquilibrage à
l’échelle  de la  Métropole.  Conformément  à la  règle  imposée par  l’ANRU, les logements
locatifs sociaux à reconstituer sont fléchés en priorité sur les communes de l’agglomération
dont  le  taux  de  logement  social  est  inférieur  à  25%.  Des dérogations  ponctuelles  à  ce
principe de reconstitution hors site sont négociées au cas par cas par la Métropole et l’ANRU
et précisées dans la convention cadre.

Afin de faciliter la reconstitution en acquisition-amélioration, l’avenant n° 1 à la convention-
cadre prévoit  également une augmentation du nombre de forfaits acquisition-amélioration
(majorations des subventions et prêts Action Logement bonifiés) accordés par l’ANRU.

Pour l’ANRU et Action Logement, 20 574 200 € de subventions ANRU et 43 951 000 € de
prêts Action Logement étaient prévus au titre de la reconstitution de l’offre de logements
sociaux démolis dans la convention-cadre. Le présent avenant apporte un complément de
concours financiers maximums de 15 360 000 € de subventions ANRU et 36 154 900 € de
prêts Action Logement.

Au total, la participation de la Métropole au financement de la reconstitution de l’offre démolie
s’élève à près de 21 300 000 € sur la durée du NPNRU. A ces financements s’ajoutent les
dépenses d’action foncière permettant la réalisation de certains programmes de logements
sociaux neufs au titre de la reconstitution de l’offre démolie.

Des objectifs d’heures d’insertion sont à atteindre par les différents maîtres d’ouvrage pour
les opérations de reconstitution de l’offre démolie. Ils sont précisés dans l’avenant.

L’avenant n° 1 à la convention-cadre permet également d’abonder l’enveloppe dédiée aux
minorations de loyers pratiquées par les bailleurs sociaux pour faciliter le relogement : la
convention-cadre prévoyait une enveloppe de 276 000 € de subventions ANRU, l’avenant
apporte un complément de 285 000 € de subventions ANRU.

La prolongation des co-financements par l’ANRU des moyens d’ingénierie

Le présent avenant n° 1 permet de prendre en compte la prorogation jusqu’au 31 décembre
2030 des postes d’agents de développement, de directions de projet, de coordination du
programme au niveau de la Métropole et de coordination inter bailleurs au niveau d’ABC
HLM, prévus dans la convention-cadre.

Ainsi, la durée du co-financement des moyens d’ingénierie mobilisés par la ville de Vaulx-en-
Velin au sein de l’équipe du GPV est donc portée à 27 semestres au lieu de 15. 

En outre, le présent avenant n° 1 permet d’intégrer le cofinancement jusqu’au 31 décembre
2030 de deux postes supplémentaires (à Villeurbanne Saint-Jean, et au sein de la direction
du pilotage urbain de la Métropole de Lyon). 

Pour l’ANRU, 6 392 778 € de subventions ANRU étaient prévus au titre de l’ingénierie dans
la  convention-cadre.  Le présent  avenant  apporte un complément  de concours  financiers
maximum de 5 770 799 € de subventions ANRU.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver  l’avenant  n°1  à  la  convention-cadre  de  renouvellement  urbain  de  la
Métropole ;

• autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer :

- ledit avenant ainsi que tous les actes y afférents,

- tous les documents nécessaires pour l’obtention des concours financiers de l’ANRU.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver l’avenant n°1 de la convention cadre NPNRU de la Métropole de lyon 

• d’autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer : 

• ledit avenant ainsi que tous les actes afférents

• tous  les  documents  nécessaires  pour  l’obtention  des  concours  financiers  de
l’ANRU

Suffrages exprimés 38

Vote(s) Pour 38

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye SOW, Fréderic KIZILDAG, Nordine GASMI,
David  LAÏB,  Mustapha  USTA,  Audrey  WATRELOT,
Richard MARION, Carlos PEREIRA, Christine BERTIN,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 21 septembre 2023.

#signature#

La secrétaire de séance

Yvette JANIN
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